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Beauty Concept Institut et Spa Sàrl (Beauty Concept Institut 
und Spa GmbH), à Gampelen, CHE-305.707.278, Neuen-
burgstrasse 40, 3236 Gampelen, société à responsabilité limitée 
(Nouvelle inscription). Date des statuts: 11.04.2016. But: La société 
a pour but l'exploitation d'un institut de beauté, de bien-être et 
détente. Elle peut également à titre secondaire: acquérir, exploiter, 
vendre et céder en licence tous les biens relevant de la propriété intel-
lectuelle et industrielle (brevets, marques, inventions, dessins, 
modèles, etc.); acquérir, exploiter et vendre des participations à 
d'autres entreprises dont l'objet est en relation directe ou indirecte 
avec son but principal; exercer toute activité financière, commerciale 
ou industrielle, en relation directe ou indirecte avec son but principal 
ou apte à le favoriser; accorder des prêts ou des garanties à des 
détenteurs de parts sociales ou des tiers dans l'intérêt de la société. 
Capital social: CHF 21'000.00. Faits qualifiés: Apport en nature/
Reprise de biens: la société reprend lors de la fondation, selon contrat 
de transfert de patrimoine du 11.04.2016 et inventaire au 31.12.
2015, des actifs pour CHF 37'456.45 et des passifs envers les tiers pour 
CHF 11'791.41 de l'entreprise individuelle 'Institut Beauty Concept, 
Gfeller', à Saint-Blaise ( CHE-114.149.399), en échange de 200 parts 
sociales de CHF 100.00, le solde par CHF 5'665.04 constituant une 
créance de l'apportante envers la société. Obligations de fournir des 
prestations accessoires, droits de préférence, de préemption ou 
d'emption: pour les détails, voir les statuts. Organe de publication: 
FOSC. Communications aux associés: tous moyens de transmission 
écrits. Restriction à la transmissibilité: Les statuts dérogent à la loi 
quant aux modalités du transfert des parts sociales: pour les détails, 
voir les statuts. Selon déclaration du 11.04.2016, il est renoncé à un 
contrôle restreint. Personne(s) inscrite(s): Bischoff, Susann Yvette, 
de Basel, à Neuchâtel, associée et gérante, avec signature collective 
à deux, pour 10 parts sociales de CHF 100.00; Gfeller Steinmann, 
Janick Andrée, de Röthenbach im Emmental, à La Chaux-de-Fonds, 
associée et présidente des gérants, avec signature collective à deux, 
pour 200 parts sociales de CHF 100.00.
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